
No de
ligne Description 000$

1 Facteurs exogènes (Z)
2
3 Avantages postérieurs à l'emploi
4 Contributions 2012  au régime de retraite non récupérées dans les tarifs en 2012 409.7 (1)
5 Charge 2013 selon la méthode des déboursés pour le régime de retraite 729.8 (2)
6
7 Total des facteurs exogènes 1,139.5 (3)

Notes: (1) Voir GI-16, document 2.2.1, page 1 de 1, ligne "Add: 2012 cash contribution to RPP", pour un montant de 456 239$ moins
10,2 % alloué aux activités non réglementées; aucun montant à l'égard du régime de retraite n'est inclus dans la formule
du mécanisme incitatif. 

(2) Voir GI-16, document 2.4, page 8, pour un montant de 812 720$ moins 10,2% alloué aux activités non réglementées; 
aucun montant à l'égard du régime de retraite n'est inclus dans la formule du mécanisme incitatif.
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